
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 27 mars 2024

Membres du conseil municipal Date de convocation le 20 mars 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 31 4 8 Secrétaire : Madame Christine JACOB

V_DEL_240327_9

subvention à la Fédération Léo Lagrange Centre Est

Rapporteure :  Madame la Maire

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-
BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède
GAHROURI, Christine JACOB, Harun ARAZ, Abdoulaye SOW, Fréderic KIZILDAG, Richard
MARION, Ange VIDAL, Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Yvette JANIN donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ,  David LAÏB  donne pouvoir  à Hélène GEOFFROY,  Christine BERTIN
donne pouvoir à Richard MARION

Absents :

Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs, 

La Fédération Léo Lagrange Centre Est a repris les activités du centre social Georges Lévy
le 1er janvier 2024. 

En effet,  comme cela  avait  été  exposé lors  du Conseil  Municipal  du 6  décembre 2023,
l’engagement de cette fédération au sein du centre social a permis d’assurer la continuité
des  activités  de  l’association,  d’apporter  un  soutien  administratif  et  en  gestion  des
ressources humaines, et de présenter à la C.A.F, la feuille de route préfigurant le futur projet
social. 

Ceci a été conduit avec succès puisque la C.A.F a remis son agrément de centre social à la
structure. Celui-ci devrait être prolongé jusqu’à la fin de l’année 2025 et laisser ainsi le temps
nécessaire à l’association pour construire le projet social et famille en lien étroit avec les
habitants, qui seront au centre de la démarche. 

Par la suite, la Fédération Léo Lagrange a déposé un dossier de demande de subvention à
la Ville, au titre de l’année 2024.

Les services et activités développés au sein du centre social et  de la crèche « aux couleurs
du monde » qui sont de qualité et la démarche de construction du projet social en lien étroit
avec les habitants, vont  permettre à la  structure de jouer un rôle essentiel  auprès de la
population dans un quartier en pleine mutation. Il ainsi est proposé d’octroyer à la fédération
Léo Lagrange une subvention d’un montant de 371 000 € (118 322 € pour la crèche et 252
678 € pour le centre social).

Par ailleurs, il est proposé d’établir une convention d’objectifs entre la Ville et la fédération
Léo Lagrange Centre Est pour le développement du centre social. Ce document partenarial
aura la même temporalité que le projet social de la structure qui arrivera à échéance le 31
décembre 2025.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver le versement de la subvention de 371 000 € à la Fédération Léo Lagrange
Centre Est ;

• autoriser Madame la Maire à signer la convention d’objectifs avec la Fédération Léo
Lagrange Centre Est ;

• dire que les crédits correspondants seront inscrits au budget 2024.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver  le  versement  de  la  subvention  de  371  000  €  à  la  Fédération  Léo
Lagrange Centre Est ;

• d’autoriser Madame la Maire à signer la convention d’objectifs avec la Fédération Léo
Lagrange Centre Est ;

• de dire que les crédits correspondants seront inscrits au budget 2024.

Suffrages exprimés 34

Vote(s) Pour 34

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Matthieu
FISCHER,  Muriel  LECERF,  Philippe  MOINE,  Myriam
MOSTEFAOUI,  Ahmed  CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,
Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel  ROCHER,
Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-DUMAS,
Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,  Fatma
FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane
GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,  Véronique
STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Richard  MARION,  Ange  VIDAL,  Christine  BERTIN,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 1 Kaoutar DAHOUM

Ainsi fait et délibéré le mercredi 27 mars 2024.

#signature#

La secrétaire de séance

Christine JACOB
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